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INFORMATIONS 
Le Budget 

M. Morel, rapporteur général du budget au 
Sénat et divers membres de la commission séna-
toriale fies finances, se sont rendus jeudi au 
Palais-Bourbon pour s'entretenir de la situation 
créée par la prolongation de la discussion du 
budget à la Chambre. 

L'avis de ces commissaires est que si le budget 
n'est pas envoyé au plus tard le 25 mars au 
Luxembourg, le Sénat ne pourra le discuter qu'à 
la rentrée des vacances de Pâques. 

M. Morel, rapporteur, déclare qu'il lui faut 
un délai de huit jours après le vote du budget à 
la Chambre pour la rédaction, l'impression et la 
distribution de son rapport. 

La discussion au Sénat demandera au moins 
huit jours ; si donc le Sénat n'était saisi qu'au 
début d'avril, le vote final ne pourrait intervenir 
avant Pâques, et l'on serait obligé de renvoyer 
la discussion du budget au Sénat après les vacan-
ces de Pâques, quitte à voter deux nouveaux 
douzièmes provisoires. 

On dit que le gouvernement demanderait aux 
Chambres, dans cette alternative, de retarder la 
session des Conseils généraux de quelques jours, 
afin que la session parlementaire puisse se con-
tinuer sans interruption jusqu'au vote final du 
budget. 

Elections législatives 
Tonnerre, 18 mars. 

Voici les résultats de l'élection législative : 
M. Villejean, radical socialiste, 5,563 voix 

(élu) : E. Archdoacon, rallié, 5,410. 

Abbeville, 18 mars. 
Deuxième circonscription. — M. Gifle, répu-

blicain progressiste, 8,802 voix, élu ; M. Gavel-
le, radical, 6,563. 

Il s'agissait de pourvoir au remplacement de 
M. Dûiiville-Maillefeu. 

Blois, 18 mars. 
Il y a ballottage entre M. Gauvin, républicain 

radical 6,680 voix;M. Treignier, socialiste, 6,251, 
et le comte de Salaberry, royaliste catholique, 
3,779. 

Election 
Labastide, 

Election départementale 
Bordeaux, 18 mars, 

au conseil général pour le canton de 
de Bordeaux. 
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Inscrits, 3,597; votants, 1,895. 
MM. Gérard Chabrely., avocat, républicain, 

1,286 voix (élu); Calixte Camelle, conseiller 
d'arrondissement, socialiste, 576 ; blancs ou nuls, 
33. 

Le mouvement préfectoral 
On lit dans le Temps : 
« Le mouvement préfectoral est à la veille d'ê-

tre terminé. Il a pour point de départ six vacan-
ces produites par le départ d'autant de préfets, 
dont les uns sont nommés à d'autre* fonctions, 
Conseil d'Etat, finances ou consulats, et le3 au-
tres mis à la retraite. Le mouvement portera sur 
soixante postes tant de préfets que de sous-pré-
fets et de secrétaires généraux, et sera exclusive-
ment hiérarchique. » 

L'Association Gambettiste 
L'Association gambettiste de Paris s'est réunie 

lundi matin à l'hôtel des Sociétés savantes, rue 
Serpente. 

MM. Cazot, Spuller, Etienne, présidaient la 
réunion. L'assemblée a décidé qu'il serait insti-
tué dans chaque arrondissement du territoire 
français, sous le nom d'« Association gambettis-
te », un groupement des républicains démocra-
tes, en vue de perpétuer le souvenir de Gambetta 
et de reprendre l'application de sa politique. 
L'ensemble des Associationsgambettistes formera 
la Fédération des Associations gambettistes, dont 
le siège sera à Paris. Une propagande très active 
va être faite en faveur de cette idée. 

On dit que M. Waldeck-Rousseau est à la tête 
de ce mouvement, que faisaient d'ailleurs prévoir 
ses derniers discours. 

Le mariage du duc d'Aoste 
Paris, 17 mars. 

Plusieurs personnages officieux confirment le 
mariage du duc d'Aoste avec la princesse Hélène 
d'Orléans. 

Affaire mystérieuse 
Du XIX" Siècle : 
On fait actuellement grand mystère au par-

quet de la Seine, autour d'une affaire de vol qui 
se déroulera mercredi prochain, 20 mars, à la 
huitième chambre correctionnelle : il s'agit de 
l'affaire Armand Wainnetain. 

Armand Wainnetain est un ancien manœuvre 
de l'imprimerie du ministère de la guerre où il 
a dérobé des cartes stratégiques très importan-
tes. 

Pans quel but 1 L'instruction n'a pu l'établir. 
Aussi, Wainnetain est-il poursuivi en police cor-
rectionnelle sous l'inculpation de vol. 

M. le substitut Guillemin soutiendra la pré-
vention. Peut-être à cause de l'odeur d'espion-
nage que me sembla respirer cette affaire, les dé-
bats auront-ils lieu à huis clos. 

Duel Canrobert 
Dans un duel qu'il vient d'avoir avec un offi-

cier de spahis, M. le lieutenant Canrobert à été 
blessé au bras. 

Le roi Humbert ira-t-il à Kiel ? 
Rome 17 mars. 

Le Giornaîe dément le bruit que le roi Hum-
bert irait à Kiel assister à l'inauguration du ca-
nal. 

L'éventualité d'un pareil voyage n'est même 
pas discutée. 

Le prochain consistoire 
Rome, 17 mars. 

Dans le consistoire de demain, le Pape préco-
nisera une trentaine de nouveaux érêques ; la 
plupart de ces évêqnes sont Italiens, aucun n'est 
Français. 

JE VOUS AIME ! 

— Au-dessus de mes désirs, comme vous l'allez 
»<Mr. Le garçon qui détenait Bock n'était plus à 
a lo"r Eiffel, mais je parvins à le trouver chez son 

frw*, près du pont de Billancourt, à Issy, hier 
s»11, péchant â la ligne, ayanl Bock auprès de lui. 

e lui p;, vos propositions et nous rentrions chez 
ui lorsqu'il entendit le bruit d'un corps qui tom-

"a,t dans la rivière. 
Il se précipita et fut assez heureux pour relirer 

I . Seine la pauvre fille qui se noyait. Son enfant 
'" avait sans doute échappé, mais Bock l'avait vu 

el lo retira sain et sauf. 
— Brave bête! 

~~t|Ce MA,
'Q même je questionnai cette femme 

*lle nous dit qui elle était. Cette confidence fit 
Y
 6 Je devais venir de suite vous la confier, car elle 
°u» concernait indirectement. 

— Moi. 

GalT .Vo"s"mê nfi- Cette jeune fille se nomme Rose 

rtble très J"lie et Par3Ît sa8e- Le misé" 
n

a
<!.qm la lromPee et abandonnée ne méri'ait 

v 80n a,»our. Rose est de Vendôme. 

Il reste au président de la République un ac ' 
te de justice à accomplir : donner à ce brave sol-
dat, qui a Souffert de longs mois dans les géôles 
transalpines, les galons de chef de bataillon. Je 
le désire de tout mon cœur pour le capitaine Ro-
mani. 

Le capitaine Romani 
On lit dans le Temps : 
Le capitaine Romani nous a été rendu. Tant 

mieux. Mais ne parlons pas de grâce et partant 
de reconnaissance envers le magnanime Umberto. 
On ne grâcie qu'un coupable. Le capitaine Ro-
mani n'a jamais rien eu a se reprocher. 

Dans cette même région des Alpes-Maritimes, 
que j'ai sillonnée en tous sens, rions avons vécu 
nez à nez, il y a quelque quinze ans, avec des 
postes italiens chargés, comme les nôtres, de for-
mer un cordon sanitaire en vue d'arrêter le cho-
léra. Il ne connaît ni frontière, ni obstacle, ce 
personnage et nous l'a, par parenthèse, cruelle 
ment prouvé, enltalie autant qu'en France. Nous 
étions donc près de la frontière etles malheureux 
troupiers italiens, manquant d'eau, venaient sur 
le sol français, à plus de 500 mètres des bornes, 
puiser de l'eau pour « popote >. Nul parmi nous 
n^y trouvait à redire. Les années se passent. Un 
capitaine français, en tenue, s'égare sur le ter 
ritoire italien. On l'arrête, on l'accuse d'espion-
nage (!...), on l'incarcère comme un malfai-
teur. ^ 

Et l'on admire l'acte du tedesco Humbert, 
graciant notre compatriote ? C'est il y a huit 
mois, sire, qu'il eût fallu donner une solution 
raisonnable à cette irritante question, qui n'a 
servi qu'à nous démontrer clairement les senti-
ments de l'Italie à notre égard. < Oignez vilain.» 

— Vendôme, 6( Céline en tressaillant. 
Henri comprit et ajouta : 
— Vendôme n'est-il pa< le pays de Cyprien 

Delaruelle? 
— S*ns doute, que voulez-vou» dire? 
— L'homme qui a abusé de Mlh Gallot était 

premier clerc chei maître Basset, notaire à Ven-
dôme et il «e nomme Cyprien Delaruelle. 

Céline s'arrêta. 
— Mon Dieu î mon Dieu ! fit-elle. 
Henri, doucement, lui dit : 
— Vous me croyez, n'est-ce pas, car sur l'hon 

neur ce que je vous dis est vrai. 
— Je vous crois, fit Céline. 
Il y eul nn long moment de silence. 
Enfin, Henri reprit : 
— Vous\ff comprenez Céline, une union avec 

cet homme est désormais impossible. 
— Mon Dieu 1 fit encore la jeune fille. 
— Vous l'aimez peut-être... et je vous cause un 

grand chagrin ! 
Céline s'était remie. 
— Monsieur Henri, dit-ellp, avant de prendre 

une décision, vous devez comprendre qu'il faut que 
ces faits me soient confirmée par M. Delaruelle 

— Vous doutez de moi. 
— Non, mais la conduite de celui qui devait de-

venir mon mari est si odieuse, que je dois douter 
encore. 

— Vous l'aimez... 
— Je ne sais... M. Cyprien ne me déplaît pas 

et mon père l'aimait beaucoup; je devenais sa 
femme surtout pour obéir à la dernière volonté de 
mon père. 

— Il serait possible! alors une rupture avec lu1 

Les chefs militaires hovas 
Une partie de nos troupes destinées à l'expé-

dition de Madagascar est déjà arrivée à destina-
tion, ou en route pour la grande île africaine. 
L'autre partie, la plus considérable, s'embar-
quera d'ici au 15 avril. Il est donc intéressant 
d'esquisser la biographie des trois chefs militai-
res hovas que nos soldats vont trouver devant 
eux. 

Nous ne parlons pas, tout ayant élé dit a ce 
sujet, des aventuriers anglais qui ont contribué 
à exercer et à approvisionner les troupas hovas 
et qui, selon l'expression de l'un d'eux, sont ve-
nus assister à une chasse à l'homme. 

Les trois chefs sont : le prince Ramohatra, mi-
nistre de la guerre et commandant en chef; Ra-
vonahitrininoy et Rakiry, premier et deuxièma 
lieutenants. 

Le prince Ramohatra, qui appartient à la pre-
mière caste — il descend en droite ligne du 
fondateur de la dynastie régnante — est un 
homme de haute taille etde manières distinguées. 
Il est toujours sombre, silencieux, car des événe-
ments mystérieux et tragiques ont jeté le deuil 
dans sa famille. Ses deux sœurs et ses deux 
frères sont morts dans des circonstances étran-

3S, empoisonnés ou poignardés sans doute, 
sans qu'on soit bien fixé à ce sujet, car tout est 
mystère à la cour d'Emyrne. Lo prince Ramo-
hatra n'a qu'une seule campagne à son actif : 
celle de Tulear. 

Le second chef Ravonahitrminoy n'est point, 
lui, un homme de caste. Sa cruauté le rend très 
redoutable à ses soldats, et surtout à ses esclaves 
qui vivent dans une perpétuelle terreur. On l'ac-
cuse d'avoir conservé les mœurs du passé, et de 
sacrifier chaque année une jeune esclave aux mâ-
nes de ses aïeux. 

Un fait, dont un de nos compatriotes a été le 
témoin, donne la mesure de la cruauté de cette 
brute. Ravonahitrinoy possède, aux environs de 
Tananarive, une propriété où il invite fréquem-
ment ses amis. Un jour qu'il avait omis de se 
munir de cigares, il ordonna à un de ses esolaves 
d'aller en chercher, et ajouta après avoir craché 
sur le parquet : « Si tu n'es pas revenu avant 
que cette salive ait eu le temps de sécher, tu 
mourras. » Personne ne doute qu'il eût fait 
comme il avait dit. 

ne vnu- f Ta pas trop de peine. 
Céline sourit. 
— Vous voulez savoir ab olumi nt ce que je 

pense ? dit-elle. 
— Ce serait pour moi un grand bonheur, je 

souffie tant de penser que je ne serais jamaL rien 
pour vous. 

— Eh! bien, je ne sais pas c>* que c'<-sl que 
l'amour, puisque jusqu'ici je crois bien que je n'ai 
jamais aimé. 

— Vous me rendez la vie. 
— Prés de lui je me contraignais, je me réser-

vais, quelquefois même j'avais peur. 
— El vous l'épousiez. 
— Je voulais lui faire croire que je l'aimais, 

et puis je n'avais aucun motif pour rompre 
avec lui. 

— Je viens de vous en fournir un. 
Ils restaient l'un devant l'antre n'osant plus rien 

dire. Henri avait pris une main de Céline et la 
gardait dans l?s siennes. 

Epaminondas s'était un peu éloigné et Bock jap-
pait dans la clair'ère à cent pa«. 

Céline songeait au jour où prise par Cyprien 
elle avait échappé, grâce à Mme Rousseau. 

Dequis ce jour elle avait peur de son fiancé. 
Pourtant elle était près d'Henri, à sa merci éga-

ement, et elle n'éprouvait aucune crainte. 
Non, jnmas elle n'avait élé aussi heureuse. 
La nuit venait et sous les arbres il faisait 

sombre. 
Les deux jeunes gens se touchaVnt pr sque. 
Henri murmura a l'oreille de la jeune fille : 
— Céline, je vour aime! 
E'ie frissonna à ces paroles, ferma les jeux el le 

jeune homme appuya ses lèvres sur son front. 
Elle ne fil pas un mouvement. 
Lui, continua sur le même ton. 
— Céline, vous serez ma femme bien-aimée, 

vo ilez-vous ? 
Elle ne répondit pai. 
Il dit encore : 
— Céline je vous ferai la plus heureuse des 

femmes... M'aimez-vous? 
Il la serrait sur sa poitrine et bai>ait ses che-

veux. 
Alors, un souffla plutôt qu'une voix lui ré-

pondit : 
— Je vous a'mel 
Henri poussa un cri de joie, leurs lèvres se ren-

contrèrent et la jeune fille S" dégageant soudain, 
s'élança vers la maison des gardes, sans se re-
tourner, heureuse de son aveu. 

Quanf à Henri, il rejoignit Epaminondas el lui 
serra fortement les mains à plusieurs reprises. 

— Eh bien! qu'avez-vous donc! dit celui-ci 
surpris. 

— Elle m'aime ! mon ami, elle m'aime! 
— Parbleu I fit Epaminondas ; mai*,tenant que 

vous savez cela, allons dîner. 

XVIII 

DUEL INÉVITABLE 

Bien qu'Epaminonias fut pressé de rentrer â 
Billancourt, H nri Laborde avait tenu à resler à 
Brunoy. 

— Pouriuoi? a*ait démandé le garçon de 
café. 

El Henri avait répondu : 
(A suivre). 

i 
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Quant à Rakiry, le second lieutenant, de Ra-
mohatra, c'est, dit on, un triste personnage qui 
semble avoir pour mission d'espionner les deux 
autres chefs. 

Fin de la mission Monteil 
M. Chautemps, ministre des colonies, a reçn 

de M. le gouverneur Binger, à la date du 14 
mars, les nouvelles suivantes : 

« Le 22 février, le lieutenant-colonel Monteil 
partait de Kodiokofi-Kourou, poursuivant une 
reconnaissance vers Satama-Soukourou, dans le 
Diumala. U a dû recevoir le 8 mars la dépêche 
du département qui met fin à sa mission. 
• » Dans le Baoulé fa tranquilité est complète. 

« Le gouverneur de la Côte-d'Ivoire rè^le les 
conditions dans lesquelles la colonne, réduite à 
deux compagnies, continuera sa marche vers le 
Nord sous le commun lement du chef do bataillon 
Candrelier. La 2e compagniedes tirailleurs haous-
sas s'embarquera à Grand-Lahou le 25, pour Ie 

Dahomey. La 4e compagnie des mêmes troupes 

recevra avec l'artillerie une semblable destina 
tion le 10 avril. 

» Un certain nombre d'officiers seront embar 
quôs le 25 pour la métropole. » 

Mort du sergent-major Boeltz 
Un héros de la guerre de 1870, M. Eugène 

Boeltz, vient de mourir à l'âge de cinquante et 
un ans, à Levallois-Perret, où il vivait retiré. 

Pendant la campagne franco-allemande, Eu-
gène Boeltz, alors sergent- major, se trouvait an 
fort de la Petite-Pierre, situé à vingt kilomè-
tres de Saverne, dans un défilé des Vosges. La 
garnison du fort se composait de trente-trois 
hommes seulement, commandés par le capitaine 
Mouton. 

Celui-ci demanda des renforts au général Pail-
ly, qui lui conseilla simplement d'enclouer ses 
canons. 

Le 9 août 1870 l'ennemi se présenta devant la 
place et la somma de se rendre. Ace moment, 
le capitaine Mouton était gravement malade et 
c'est Boeltz qui avait pris le commandement. 

Le brave sergent-major comprit que toute 
résistance était impossible, mais cependant il ne 
voulut pas se rendre. Il lit enterrer ses cartou-
ches, noyer ses poudres, enclouerses canons, puis, 
à la tête de sa petite garnison, il parvint à éva-
cuer la place sans être vu et à se soustraire à la 
poursuite des Allemands. 

Dans sa séance du 6 mai 1872, le conseil d'en-
quête approuva la conduite du sergent-major et 
lui vota des félicitations. 

Quelques jours après, Boeltz, qui avait été 
nommé offi iier, fut invité à dîner par M. Thiers 
qui lui remit de sa propre main la croix de che-
valier de la Légion d'honneur. 

A la Chambre 
La séance d'hier, lundi, a été consacrée à la 

discussion des droits d'accroissement. Le gouver-
nement propose 30 centimes pour cent. M. do 
Ramel trouve avec raison que cet impôt ruinera 
à bref délai les congrégations qui sont créées non 
pour chercher du profit, mais pour permettre à 
ses membres de vivre en communauté. 

M. Cochery prétend que les congrégations 
pourront payer. 

M. Denis Coehin présente des amendements en 
faveur des Petites Sœurs des pauvres. Us sont 
repoussés. 

M. de Coussergues demande d'exonérer de la 
taxe les congrégations charitables. 

Il montre que les congrégations paient déjà 
l'impôt sous une autre forme. 

Le ministre consent à se montrer large pour 
les œuvres de bienfaisance. 

M. Goblet vient tonner contre l'accord qui 
vient d'être indiqué : il réclame des précautions 
et des garanties. 

Après de nombreuses observations, l'amende-
ment Clausel de Coussergues est pris en considé-
ration par 324 voix contre 208. 

Fraudes électorales de Toulouse 
Acquittement des accusés 

Toulouse, 16 mars. 
Après une heure de délibération, le jury, qui 

n'avait pas à répondre à moins de 633 questions, 
rapporte un verdict négatif. 

En conséquence, la cour prononce l'acquitte-
ment de tous les accusés. 

Me Roussel, avocat de la partie civile, dépose 
des conclusions aux termes desquelles la maté-
rialité des faux ne disparaissant pas devant le 
verdict du jury, il demande à la cour de con-
damner les accusés à un franc de dommages et 
intérêts et aux frais reconventionnellement. 

Les défenseurs des accusés demandent que la 
partie civile qui succombe soit condamnée aux 
frais. 

Statuant sur ces conclusions, la Cour rend un 
arrêt rejetant ces conclusions tant au point de 
vue des dommages-intérêts que des dépens, et 
condamne MM. Reysséguier et Latapie aux 
frais de l'Etat, attendu qu'ils ne justifient pas 
d'un préjudice qui leur aurait été causé. 

Le parquet à la suite de l'enquête ouverte sur 
les élections de 1889 ayant lancé un mandat d'ar-
rêt contre Couderc, réfugié en Espagne, la Cour 
a ordonné son maintien en état d'arrestation. 

Après interrogatoire du juge d'instruction, il 

pourra être remis en liberté comme l'est déjà 
Mascaras, inculpé lui aussi dans l'affaire des 
élections de 1889 et contre qui aucun mandat n'a 
été décerné. 

Pendant la délibération de la cour, les parents 
et amis des accusés se sont précipités vers eux, 
les embrassant et leur serrent la main. 

Aucun incident ne s'est produit à la lecture 
du verdict que le public a écouté dans le plus 
grand silence. 

La presse 

La Liberté : 
Le jury de la Haute-Garonne a pensé que 

puisqu'il plait aux électeurs toulousains de vivre 
sous le régime de la fraude, il n'y a qu'à les 
laisser s'y vautrer et ce résultat ne nous éton-
ne pas. 

La Gazette de France : 
Il eût été vraiment indigne de condammer les 

Cantecor, Mascaras et même Couderc, pour des 
délits et des crimes dont ils ne devaient i étirer 
aucun avantage personnel, lorsque les bénéficiai-
res de ces fraudes siègent tranquillement au 
Sénat, à là Chambre, dans les préfectures et les 
mairies. 

Tous les frais restent à la charge de la partie 
civile, c'est-à-dire des victimes de ces fraudeurs 
c'est la moralité de l'incident et, comme toujours, 
les battus" paieront l'amende. 

Le Journal des Débats : 
L'opinion populaire n'est pas accoutumée à 

cette sévérité et les pratiques électorale* qu'on 
lui a depuis longtemps rendues familières lui ont 
appris à ne plus s'étonner de rien. Il y a là un 
parti-pris d'indifférence et de scepticisme qui 
sntfit à expliquer le verdict. 

CHR0NIQUE LOCALE 
Nos compatriotes 

M. Planacassagne, préfet dé la Lozère, est nom-
mé préfet de la Corrèze, en remplacement de M. 
Gaston Carie, mis en disponibilité. 

M. Combarieu, directeur du cabinet du préfet 
de la Seine, est nommé préfet de l'Ain. 

131e territorial 
Par décret, sont nommés au 131* régiment 

d'infanterie territoriale. 
Au grade de chef de bataillon : 
MM. Chenillat et Lafferrière, capitaines de 

réserve, au 106e régiment d'infanterie. 
Au grade de capitaine : 
MM. Auraeunier, lieutenant au 11" régiment 

territorial d'infanterie; Robert, lieutenant au 
137* régiment territorial d'infanterie, et Sajou, 
lieutenant au 73e régiment territorial d'infan-
terie. 

Suppression d'Ecoles normales 
On annonce comme certain que le gouverne-

ment prépare un projet de loi qui supprimera les 
écoles normales d'où sortent par an moins de 
vingt instituteurs et institutrices. 

Cahors perdrait ainsi ses deux écoles norma-
les. 

Le gouvernement paraissant décidé à entrer 
dans la voie des économies budgétaires, il est 
probable qu'il ne tardera pas à demander aussj 
la suppression des petits tribunaux qui jugent 
annuellement un nombre d'affaires dérisoire. 

La promotion Canrobert 

Les examens de sortie de l'école militaire de 
Saint-Maixent sont terminés depuis mercredi 
soir. 

La promotion 1894-95. portera le nom de 
« Canrobert » en souvenir du dernier maréchal 
de France récemment décédé. 

Nous sommes heureux de -voir figurer dans les 
bons numéros M. Béneeh, fils de l'honorable an-
cien chef de division de la Préfecture du Lot. Le 
jeune sous-lieutenant,est désigné pour le 107e, en 
garnison en Angoulême. 

Banque de France 
M. Séguy, conseiller municipal, est nommé 

administrateur de la Banque de France (succur-
sale de Cahors.) 

Objet trouvé 
La veuve Durand, demeurant rue des Boule-

vards,^ 20, a trouvé un bracelet en argentqu'el-
le tient à la disposition de la personne qui l'a 
perdu. 

Les inscriptions des Drapeaux 
Le 200e régiment d'infanterie, le régiment 

d'Algérie et le régiment colonial, appelés à faire 
partie du corps expéditionnaire de Madagascar, 
vont recevoir prochainement des drapeaux, qui 
ne porteront d'ailleurs aucune inscription, puis-
que ces unités n'ont pas eu d'ancêtres. 

Il n'est pas sans intérêt de rappeler, à ce pro-
pos, les rectifications qui ont été faites aux ins-
criptions placées sur les drapeaux et étendards 
solennellement distribués aux troupes françaises 
lo 14 juillet 1880 

Depuis cette époque, la section historique du 
ministère de la guerre a été chargée de procéder 

à la révision des inscriptions ordonnées par la 
circulaire du 3 février 1879. De 1879 à 1894, 
des décisions ministérielles ont prescrit d'ap-
porter des changements aux drapeaux et éten-
dards, de régiments suivants :3e, 5e, 24",25e, 35e, 
87°, 89% 968, 105°, 129e et 130e régiments d'in-
fanterie ; 11e, 23e et 25e régiments de dragons. 
Quatre autres régiments de dragons. Quatre au. 
très régiments d'ifanterie, les 14e, 104e, 124e et 
132e, modifieront, également, à bref délai, cer-
tains noms de batailles qui figurent aujourd'hu1 

sur leurs drapeaux. 
En 1886, les régiments qui avaient envoyé 

des détachements en Annam et au Tonkin de 
1882 à 1886 ont ajouté sur leurs drapeaux l'ins-
cription : « Extrême-Orient ». 

Deux des régiments formés depuis 1887, le 
163e régiment d'infanterie et le 31e régiment de 
dragons, n'ont aucune légende sur leurs dra-
peaux. 

Enfin, les 9e, 10°, 11e et 12e régiments d'in-
fanterie de marine, respectivement stationnés 
au Tonkin, en Annam, en Cochinchine et en 
Nouvelle-Calédonie, ne possèdent pas de dra-
peaux. Le 9e et 10° régiments ont cependant 3 
bataillons et 4 compagnies ; le 11e a 2 bataillons 
de 4 compagnies de le 12e, 2 bataillons de deux 
compagnies. 

A St-Cyr 
Le ministre de la guerre a fixé à 550 le nom-

bre des élèves à admettre à l'Ecole spéciale mi-
litaire, à la suite du concours d'admission de 
1895. 

Sur ces 550 élèves, 00 seront affectés à l'in-
fanterie do marine à leur sortie de l'Ecole en 
1897. 

Les jeunes gens classée dans les 150 premiers 
qui seront démissionnaires, ainsi que ceux qui 
n'auraient pas été acceptés à l'Ecole pour cause 
d'inaptitude physique ou pourtoute autre raison, 
ne seront pas remplacés. 

Les conseils de révision 
Les opérations du Conseil de révision pour la 

formation de la classo de 1894, commenceront 
en France et en Algérie le 1er avril 1895 et se 
termineront le 15 juin suivant au plus tard. 

A ce sujet, le ministre de la guerre vient d'a-
dresser aux chefs de corps la circulaire sui-
vante : 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que les con-
seils de revision devront — comme cela avait 
lieu avant 1894 — s'en tenir, pour l'admission 
au service actif, aux indications données par les 
instructions ministérielles sur l'aptitude physi-
que au service militaire. 

En conséquence, sont abrogées : 
1° La circulaire du 15 mars 1894 (lr* direc-

tion, infanterie, 3e bureau), qui invite les mem-
bres du conseil de révision à classer dans le ser-
vice actif les hommes qui, sans réunir l'intégra-
lité des conditions d'aptitude physique à exiger 
du service armé, ont une aptitude relative suf-
fisante pour être utilisés dans certains emplois : 
secrétaires, ouvriers, plantons, etc.. 

2° La circulaire du 20 mars 1894 (7* direction 
service de santé), sur les appréciations à formu-
ler par les médecins militaires, soit au conseil 
de révision, soit à la visite de départ, soit à 
'arrivée au corps, au sujet de l'aptitude au ser-

vice des hommes du contingent. 
L'instruction ministérielle du 13 mars 1894 

sur l'aptitude physique au service militaire reste 
en vigueur ; appliquée strictement, elle permet-
tra aux conseils de révision de ne classer, pour 
le service actif, que les hommes qui y sont ap-
tes, mais de les y classer tous. 

Suicide du capitaine Husson 
Samedi matin, l'ordonnance du capitaine Hus-

son, du 11e de ligne, détaché au recrutement, 
se présentait au domicile do son maître pour 
faire son service. Ne recevant pas de réponse et 
trouvant la chambre fermée il s'en retourna, 
croyant son maître absent. 

Il revint à midi et fit part de ce fait à un ami 
du capitaine, avec lequel ils pénétrèrent dans le 
logement de M. Hussoni 

Quelle ne fut pas leur émotion, lorsqu'ils trou-
vèrent le malheureux officier baignant dans son 
sang, la poitrine labourée d'un coup de rasoir et 
la gorge coupée. La mort remontait à plusieurs 
heures : le3 blessures étaient horribles surtout 
celle du cou dont la profondeur était énorme." 

Rien dans la chambre ne pouvait laisser sup-
poser un crime, mais il était évident qu'on se 
trouvait en présence d'un suicide. U est"probable 
que le malheureux, dont le caractère était très 
hypocondriaque et qui paraissait souffrir, s'était 
suicidé dans un accès de fièvre chaude. 

Le capitaine Husson était né en 1862. Entré à 
Saint-Cyr en 1881 il fut nommé sous-lieutenant 
en 1883, lieutenant au 43e de ligne en 1888, et 
capitaine au 11e de ligne le 11 octobre 1894. 

Le corps a été transporté à l'hospice aux fins 
d'autopsie. 

Le malheureux capitaine était un officier . très 
distingué qui a payé de sa vie le surmenage in-
tellectuel. Il s'est évidemment tué dans un accès 
de folie. 

Adjudication 
Le public est prévenu que le jeudi, 4 avril, ^ 

2 h. après-midi, il sera procédé, dans la salle des 
actes publics, à l'hôtel de ville, à l'adjudication 
au rabais et par soumissions cachetées, des tra-
vaux d'entretien des bâtiments communaux d« 
la ville et des sections. Cette adjudication aura 
lieu en 7 lots : 

l°r lot, maçonnerie, 2,000 fr., cautionnement 
100 fr. ; 2e lot, plâtrerie, 600 fr., cautionne-
ment 30 fr. ; 3 lot, charpente, 800 fr., caution-
nement 40 fr. ; 4e lot, menuiserie, 300 fr., caut, 
15 fr. ; 5e lot, serrurerie, 600 fr., cautionnement 
30 fr. ; 6e lot, plomberie et zinc, 600 fr., caut. 
30 fr. ; 7e lot, peinture, vitrerie, tapisserie, 400 
francs, cautionnement 20 fr. 

Pépinières départementales 
Avis. —Le Directeur des pépinières dépar-

tementales du Lot, a l'honneur d'informer les 
viticulteurs du département qu'il reste en ma-
gasin un stock assez important de boutures, sap. 
tout de riparin, de solonis, de viala et de quel-
ques hibrides franco-américains. 

Ces boutures seront concédées aux mêmes 
conditions de prix que celles qui ont été distri-
buées jusqu'à ce jour, à tous ceux qui se pré-
senteront à la- pépinière départementale avant 
le 31 mars courant. 

Il existe aussi environ trois mille plants raci-
nés appartenant à plusieurs variétés, qui seront 
distribués d; la même manière au prix de 
2 fr. 50 le cent. 

Les travaux des vignes 
Le beau tempsest enfin arrivé, et nos laborieux 

vignerons en nrofitent pour terminer les déf'on-
çages. Certains commencent les plantations. 

Avec de la persévérance telle que celle qu'y 
mettent nos vigneron^, dans peu d'années nos vi-
gnobles seront complètement reconstitués. 

Les sociétés savantes de province 
Sur la demande du Ministre de l'instruction 

publique et des Beaux-Arts, les Sociétés savan-
tes de province élisent et désignent, en ce mo-
ment, leurs délégués au prochain Congrès annuel 
de la Sorbonne. La réunion aura lieu, comme 
d'habitude, le mardi après Pâques. 

Depuis l'avènement do la République, ces as-
sises d'histoire, de science et d'art sont de plus 
en plus suivies et intéressantes, en raison même 
de la sympathie dont les hommes d'études et de 
savoir sont, en province, de plus en plus entou-
rés. Il ne nous semble pas qu'on ait assez not.4 
la part qu'ont prise nos hommes d'Etat à la fon-
dation, aux travaux, aux progrès, aux succès de 
ces académies de province, objets des railleries 
des gens d'esprit au siècle dernier. Plus d'une 
avait peut-être le tort de justifier les plaisante-
ries de Voltaire, — comme celle d'Amiens, « fort 
honnête, car elle ne faisait jamais parler d'elle.» 
Mais aussi, l'archéologie n'était pas à la mode, 
alors ! Et le même Voltaire avait beau jeu à se 
moquer de « ces savants qui tombent en extase 
devant une pierre mal taillée, pourvu qu'elle ait 
deux mille ans d'antiquité » 

Or, de nos jours, il s'est trouvé des hommes de 
talent et même de génie, de grands historiens,, 
des poètes aussi, qui, hommes d'Etat et à la tête 
du gouvernement du pays, ont compris quj les 
Sociétés savantes faisaient œuvre utile, et, en 
conséquence, les ont prises au sérieux au point 
de leur prêter leur concours personnel et de te-
nir à honneur d'en être membres. Tels Guizot, 
Thiers, Lamartine et naguère Gambetta. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 4 mars 

Présidence de M. Daymard 
Un membre communique une demande 

adressée, en juillet 1768, a l'Hôtel de ville de 
Cahors, par le comte de Durfort-Boissières 
au nom de ses fils, Alphonse et Joseph alors 
mineurs, l'un gouverneur de la ville, l'autre 
lieutenant du roi en la même cité, et tendant 
à obtenir, conformément à leurs provisions, 
la jouissance des fossés et avant-fossés, ainsi 
que leurs revenus. 

Par une délibération où if invoquait des 
actes ou transactions de 1306, 1351 et 1672, 
l'hôtel de ville repoussa les prétentions du 
comte de Durfort-Boissières. La délibération 
est signée : d'Hélyot, maire ; Issala, échevin ; 
Moyzen, commissaire. 

Au nom de M. l'abbé Taillefer, M. Greil lit: 
1° un acte du 26 mars 1670, extrait des mi-
nutes de Me Pons, notaire à Lauzerte, où le 
fermier général des domaines de France, 
Claude Vialet, conteste à noble Gratien de 
Geniès, sieur de Langle, la jouissance de cer-
tains moulins situés sur le Lot et du droit de 
pêche sur la même rivière ; — 2° un acte ex-
trait de la même étude, suivant lequel le droit 
de pêche appartenait à Jean de Gontaut d'Au-
riol, seigneur et comte de Cabreretz, sur toute 
l'étendue de ses terres, notamment à Saint-
Géry. 

M. Girma lit un factum de 1673 des Consuls 
de Figeac contre 'Claude Vialet, chargé du re-
couvrement des droits des francs-fiefs. Ce do-
cument renferme de nombreux détails histori-
ques sur les origines de cette ville. 
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de près ou de loin, ont contribué au 
succès'de cette fête. 

Mme Aubran, dans le duo des Dragons de 
Villars, dans la Ballade de Charles VI, dans 
res Chats et dans Un Rêve, nous a révélé une 
voix d'une exquise justesse, souple et harmo-

nieuse, 
La musique militaire, sous l'habile direction 

de son chef, M. Michel, nous a fait entendre un 
des plus beaux morceaux de son répertoire; mais 
l'on connaît trop les qualités de nos musiciens 
pour que nous nous attardions à faire leur éloge. 

M. Rollès, dans les Myrtes, a eu le talent de 
faire ressortir les beautés d'une romance bien 
connue. 

M. Frécheville, dans la Moisson et dans Té-
nor et Directeur, nous a fait voir qu'il réussit 
aussi bien dans la romance que dans la comédie. 

M. L.. •, que nous avions déjà entendu, a ob-
tenu le succès qu'il méritait. La mélodie an-
glaise, Un Jour, et la poésie patoise, Paouro 
Flourèto^€M. J. Dayma et mise en musique 
par M. Michel, ont charmé tous les auditeurs. 

a été la proie des flammes. Elle était habitée par 
le sieur Jean Milbon, fermier de M. Bru. 

Le mobilier n'a pu être sauvé qu'en partie. 
Quelques animaux domestiques, logés dans une 
dépendance de la maison, ont pu être retirés à 
temps. 

L'immeuble était assuré. 

Tribunal <R)rrectionnel de Gourdon 
Audience du H mais 4895 

La fille Marie Lacassagne, âgée de 18 ans, 
demeurant à Martel, et le sieur'Jean Lacassa-
gne, âgé de 49 ans, demeurant au même lieu, 
sont inculpés : La fille Lacassagne, de divers vols 
de blé, linge et /olailles, à des voisins : le sieur 
Lacassagne, son père, de complicité de ces vols 
par recel des objets volés. 

Reconnus coupables le tribunal a condamné la 
fille Marie Lacassagne à un mois d'emprisonne-
ment et le sieur Lacassagne à huit jours de la 
même peine. 

Tous les deux ont bénéficié de la loi Bérenger. 
— J. V.. , âgé de 45 ans, demeurant à Labas-

tide-Murat, qui a tiré un coup de fusil sur le 
pigeonnier de M. V... et a tué un pigeon qu'il a 
emporté, est condamné, pour ce méfait, à 10 fr. 
d'amende et aux dépens, avec application de la 
loi Béranger. 

M. A..., dans ses Chansons bachiques, et sa 
romance Les Sapins, nous a montré ce que sa 
voix renferme de justesse et d'ampleur. 

Quant à M. Dellard qui, dans un fragment de 
La Fanorite, a tenu le rôle de Fernan I, nous 
aurions cru, si nous ne l'avions reconnu sous son 
habit de moine, entendre un ténor de profession. 
Il en possède toutes les qualités. 

M. Aubran, dont nous connaissons déjl le talent, 
a été à la hauteur de sa tâche ; sa voix pleine et 
sonore lui a valu d'unanimes applaudissements. 

M. Barreau, le jeune et distingué professeur 
de musique, accompagné au piano par M. X. . ., 
nous a donné sur le violon une grande fantaisie 
sur Faust. Malgré les difficultés dont était héris-
sée cette partition, c'est avec une aisance et une 
facilité temarquables que M. Barreau a joué 
cette fantaisie. Nous lui adressons tous nos com-
pliments. 

M. Vigouroux a exécuté une fantaisie pour 
piano. Le public a remarqué la sûreté de main de 
cet artiste et lui a adressé de sympathiques ap-
plaudissements . 

Enfin la soirée a été terminée par Les Cloches 
de Corneville, sous la direction de M. Lacoste, 
professeur de chant des écoles communales, l'Or-
phéon, 30 enfants de la ville accompagnés par 
l'orchestre, ont chanté quelques chœurs avec un 
ensemble parfait. 

Terminons en adressant nos plus sincères féli-
citations aux musiciens civils et militaires qui 
ont bien voulu prêter leur concours à cette fête, 
et qui ont largement contribué à en rehnusser 
1 éclat, en organisant un orchestre des plus brib 
lants. 

Adjudication 
Le dimanche 31 mars courant, à une heure de 

l'après-midi, dans la sacristie de l'église des Cor-
deliers de Gourdon, il sera procédé à l'adjudica-
tion des travaux.de construction du clocher de 
cette église. 

Ces travaux, non compiis les honoraires de 
l'architecte, s'élèvent à la somme de 18,630 fr. 17. 

Lo cautionnement est fixé à 1 200 fr. 
Pour les renseignements, s'adresser soit à M. 

Toulouse, architecte à Cahors, soit à M. Marié, 
Président de la Fabrique des Cordeliers, cheva-
lier de la Légisn d'honneur. 

Tribunal correctionnel de Figeac 
Audience du iG mars 1895 

Après plusieurs condamnations pour délits de 
chasse, tarifées d'une façon générale à 50 fr. 

amende, le tribunal prononce une condamnation 
*34fr. d'amende pour coupe et enlèvement de 
b°is effectuée par le sieur C..., au préjudice du 
8leur P..., tous deux habitant le Causste de Ca-
larc. 

* 
hes hommes des classes 1871 à 1892, qui 

Paient remis leurs livrets pour cause de chan-
gent de subdivision, peuvent aller les retirer 
a la gendarmerie. 
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n située à Péberou, commune de Labastide-
lur»t, appartenant à M. Jean Bru, de Quissac, 

Vayrac 
Dimanche, vers trois heures de l'après-midi, 

on a trouvé le cadavre d'un noyé.dans la Sour-
doire, à 150 mètres du pont de Vayrac. U a été 
sorti de l'eau et mis sur la berge en attendant 
l'arrivée du juge de paix. U parait avoir séjourné 
dans l'eau une huitaine de jours. 

C'est un homme âgé d'une cinquantaine d'an-
nées, d'une taille de 1 mètre 60 ; il a les cheveux 
noirs, le crâne dénudé, la figure enflée, il est vêtu 
d'un veston et d'un pantalon à raies; chaussé de 
sabots-souliers. 

Il est étranger à la localité. 

quel-

Moiitcabrier 
A notre dernière foire, les affaires ont été 

presque nulles sur les forts bœufs; quelques 
petits attelages ont été vendus de 650 à 850 fr. 
la paire. 

Quelques porcs gras se sont vendus de 52 à 
55 fr. les 50 kil. 

Les jeunes porcs étaient très chers, 
ques-uns ont été vendus 50 fr. 

Les brebis se vendaient de 15 à 35 fr. 
Les poules de 3 à 4 fr. 50 la paire. 
Les lapins de 1 fr. 70 à 3 fr. Ta paire. 
Les dindons de 10 à 13 fr. la paire. 

Prayssac 
La foire n'a pas été très belle. 
Peu d'affaires sur les bœufs. 
Les moutons se vendaient de 15 à 40 fr. 
Les porcs étaient très chers. 
Les poules 65 c. la livre. 
Les poulets de 85 à 90 c. la livre. 
Les lapins 25 c. la livre. 
Les dindons de 12 à 15 fr. la paire. 
Les œufs 60 c. la douzaine. 
Le blé de 12 fr. à 12 fr. 75 les 4/5 
Le maïs de 7 à 8 fr. id. 
Les pommes de terre de 2,25 à 4 fr. 

Un billet de banque de 1,000 fr. a été perdu 
ou volé, la victime est la servante de Mme 

Teyssère, de Touzac. 
Une montre en argent a été volée à un jeune 

homme. 

concours d'associations, concours individuels, jeux 
olympiques, tournois, ballets, pyramides, etc.. 

Le règlement imprimé que nous avons reçu est 
une œuvre étudiée, complète, où tout respire la 
loyauté et les sentiments patriotiques les plus 
élevés. 

Pour l'obtenir, s'adresser au dévoué et distin-
gué président de l'Union, M. H. Sécrestat, con-
seiller général de la Dordogue, ou à M. Raoul 
Paradol, l'infatigable et. sympathique secrétaire 
général du Comité, avocat a Périgueux, ou enco-
re à M. Saumande, maire et député de Périgueux, 
président du comité d'organisat ion, dont le zèle 
patriotique et entendu a si bien favorisé l'orga-
nisation des splendides fêtes projetées. 

FAITS DI 

Les Fêtes de Périgueux 
Nous venons de recevoir les règlements et pro-

grammes de la XXIe fête fédérale de l'Union des 
Sociétés de gymnastique de France, qui aura 
lieu A Périgueux (Dordogne), les 2 et 3 juin 1895 
sous la présidence de M. Félix Faure, président 
de la République, ancien président (1881) de 
V Union des Sociétés de gymnastique de France. 

Plus de 150 Sociétés se sont déjà fait inscrire 
pour prendre part au concours qui sera le plus 
important qu'on ait vu en France. 

M. le président de la République a formel-
lement promis de venir à Périgueux, ainsi que 
MM. Ribot, président du Conseil; Leygues, mi-
nistre de la justice; Gadaud, ministre de l'agri-
culture, de nombreux sénateurs et députés de 
toute la France et grand nombre de- notabilités 
de tous pays. 

A cette occasion, les Sociétés de gymnastique 
les Enfants delà Dordogne, la vaillante de Péri-
gueux, qui ont organisé la fête fédérale avec le 
concours de la municipalité et du Conseil géné-
ral, préparent des réjouissances splendides qui 
attireront un énorme concours d'étrangers du 
département et de toute la France. 

La plupart des Sociétés de gymnastique de 
notre département sesont fait inscrire pour pren-
dre part au concours, avec un grand nombre de 
leurs vaillants gymnastes. 

Nul doute que beaucoup de sociétés de gym-
nastique de la région ne s'empressent d'envoyer 
leur adhésion ; le concours comporte quatre de-
grès de force, et les sociétés peuvent se faire ins-
crire dans la division de leur choix. 

Les exercices comprennent : courses, tir, mou-
vements d'ensemble, mouvements facultatifs, 

L'art ancien à l'Exposition de Bordeaux 1895 
La Société Philomatique a réservé dans son 

exposition une place d'honneur à l'art ancien; 
nous espérons que son appel sera entendu par 
les collectionneurs. C'est un sacrifice bien 
douloureux, il est vrai, qu'on leur demande à 
ces derniers : se séparer pendant quelques 
mois de leurs trésors. — Mais aussi pour les 
uns quelle satisfaction d'amour-propre devoir 
leur admiration partagée par un public d'élite, 
pour quelques autres, quel avantage de pou-
voir faire apprécier et envier leurs curiosités 
par des amateurs fortunés qui en offriront dix 
fois le prix qu'elles ont coûté. 

11 y a des collectionneurs, paraît-il, qui 
hésitent dans le choix des objets à faire figu-
rer à l'exposition, ceux-là n'ont qu'à en 
informer la Commission de l'art ancien et ils 
recevront la visite des membres les plus com-
pétents de cette commission. Bien des familles 
de notre région, à Cahors ou à la campagne, 
possèdent, provenant souvent d'héritages, un 
ou plusieurs objets d'une réelle valeur artis-
tique; en les exposant ils pourront mieux 
juger de cette valeur et faire apprécier leurs 
curiosités par les amateurs et collectionneurs 
nombreux qui visiteront l'Exposition. 

Nous savons que l'installation des richesses 
de l'art ancien qui nous sont annoncées par 
les demandes déjà parvenues, n'est pas un 
travail ordinaire; bien distribuer les objets 
suivant leur caractère et, autant que possible, 
suivant leur hiérarchie, disposer les vitrines 
murales, les vitrines tables, les vitrines éta-
gères, entremêler avec goût la céramique aux 
tapisseries et aux portraits anciens, les meu-
bles, les ivoires, les cuivres, les étains aux 
instruments de musique, les créations robus-
tes de l'antiquité aux magnifiques productions 
de la Renaissance, en flattant les yeux par les 
couleurs ou les linéaments des contours, sans 
choquer le savant qui cherche la chronologie 
de l'art. Telle est la tâche confiée à la Com-
mission de l'Art ancien à l'Exposition. 

Mais nous sommes d'avance certains que 
des artistes, des amateurs, des collectionneurs, 
tels que ceux qui font partie de cette commis-
sion, seront à la hauteur de cette tâche ardue, 
ils apprécieront la vraie valeur et sauront 
vérifier les titres et les garanties des objets 
précieux qu'on leur présentera 

Nous croyons devoir rappeler aux collée 
tionneurs, qu'ils peuvent envoyer leurs de 
mandes d'admission, mais sans trop de retard, 
la place libre aujourd'hui étant très restreinte, 
que les emplacements leur sont offerts gratui 
tement et que tous les renseignements leur 
seront donnés soit au siège de la Société Phi-
lomatique, 2, Cours du XXX Juillet, soit chez 
M. le docteur Azam, 14, rue Vital-Caries, pré 
sident de la Commission de l'Art ancien, MM. 
H. Bordes, 6, quai Louis XVIII, le comte de 
Chasteignier, 7, rue de Grassi, de Meurville, 
28, place Gambetta, L. Souriaux, 62, rue de la 
Croix Blanche, Vallet, Cours d'Albret, au 
Musée, vice-présidents de la Commission de 
l'Art ancien, MM. A. Tisseyre, 43, rue Boudet, 
L. Goyetche, 2, rue Vauban, délégués du Co-
mité d'administration de la Société philomatl 
que. 

Il u M i «i ii «♦ «lu ï"" «I e ligne 
PROGRAMME des-21 et2HlARS 

S h. du soir {Allées Fénelon) de 4 à 
Le Camarade (Polka) Gartner 
Les quatre âges de l'homme ^Ouverture) Lactiner 
Le Muguet (Valse) D'Albert 
Les Mousquetaires de la Beine (Faut.) Halévy 
Polka des Officiers Farbach 

THÉÂTRE DE CAHORS 
Jeudi 21 mars 

POUR LES DERNIÈRES REPRÉSENTATIONS 

LE MAITRE DE FORGES 
Pièce en 4 actes et 5 tableaux, de G. Ohnet 

LE SPECTACLE SERA TERMINÉ PAR 

LES DEUX TIMIDES 
Comédie en 1 acte 

Dévoiée par les rats 
Une ancienne religieuse, Victoire Maheu, âgée 

de soixante-dix ans, que les infirmités avaient, 
contrainte, il y a plusieurs années, à quitter son 
couvent, vivait seule, dan? une petite chambre 
de la rue Valette,à Paris. La pauvre femme n'a-
vait pour ressources que le produit de quelques 
travaux de couture ; aussi la misère était-elle 
l'hôte habituel de l'humble logis. 

Hier matin, des voisins qui ne l'avaient pas 
vue depuis deux jours frappèrent à sa porte. On 
ne leur répondit pas. Ils ouvrirent avec un pas-
se-partont et un affreux spectacle frappa leurs 
regards. 

La vieille femme était étendue morte, au mi-
lieu de la chambre, le visage et les mains com-
plètement dévorés par les rats qui continuaient, à 
s'acharner sur le cadavre, sans que la présence 
des arrivants interrompit leur hideuse besogne. Il 
fallut les chasser à coups de bâton. 

On prévint M. Bélouino, commissaire de police 
qui, après les constatations d'usage, a délivré le 
permis d'inhumer. 

Chronique de la famille 
PATE DE LAPIN 

Désossez et coupez la chair par tranches min-
ces; ayez une livre de hachis de porc; mettez 
dans une casserole (ou terrine) en terre, un lit de 
lapin, un lit de hachis, ainsi de suite, couvrez de 
bandes de lard avec des aromates; faites cuire 
sur un feu doux et très longtemps; couvrez her-
métiquement la casserole. Le lapin peut être 
remplacé par de la rouelle de veau ; mais alors 
il faut ajouter un peu d'eau-de-vie au hachis. 

ENCAUSTIQUE POUR LES PARQUETS 
On fait foudre de la cira à feu doux. Quand 

elle est liquide, on y verse un verre d'essence de 
thérébenthine par livre de cire. 

Ainsi préparée, cette encaustique s'étend sans 
difficulté et rend les parquets luisant comme 
une glace. 

* * 
NETTOYAGE DES ÉTOFFES IMPRIMÉES, 

MOUSSELINE, DE LAINE, ETC. 
L'eau dans laquelle on fait cuire des haricots, 

nettoie admirablement les étoffes sans altérer la 
couleur. Elle réussit très bien pour les bas noirs. 

Gaston d'ORNOY. 

Bien des gens ne se doutent pas qu'un de nos 

aliments les p'us usuels est en même temps un 

des meilleurs reconstituants des forces. Le tapio" 
ca contient en effet plus d'azota qu'un grand 
nombre de médicaments quelquefois fort chers. 
Le principal est de se procurer un bon Tapioca, 
et à ce titre le Tapioca Rils n'a plus de répu-
tation à faire. 

Si on a de la constipation, des maux de tête 
manque d'appétit, on doit prendre chaque matin 
une cuillerée à café de Tisane Dussolin. On en 
trouve dans toutes les bonnes pharmacies au prix 
de 4 fr. 50 le flacon. Dépôt général à la phar-
macie Derbecq, 24, rue de Charonne, à Paris. 

Un choix sévère et consciencieux des ma-
tières premières, un soin et un contrôle minu-
tieux de leur fabrication, ont fait des Pilules 
Suisses un remède apprécié de tout le monde et 
leur ont assuré le succès mérité dont elles jouis-
sent depuis 15 ans. 

La préférence marquée qu'on accorde à la 
Pâte Regnauld sur les autres pâtes ou pastilles 
pectorales est due à la saveur agréable de cette 
préparation non moins qu'à son efficacité contre 
les rhumes, catarrhes, coqueluches,enrouements, 
grippe ou inffluenza, etc. Si en outre de la pâte 
on fait usage du Sirop de Regnauld, l'activité de 
ces deux médicaments s'additionne et les effets 
sont beaucoup plus prompts. 

' Rosiers d'Égletons (Corrèze) 
Je ne saurais trop publier le service que m'ont 

rendu les excellentes Pilules Gicquel, car 
c'est à elles que je dois ma parfaite guérison. Je 
souffrais de l'estomac, la Bile et les Glaires y 
étaient accumulées, j'avais aussi un grand mal 
de tête, et je ne pouvais rien manger, car la nour-
riture me semblait un poison. Ayant entendu 
parler des heureux résultats obtenus par ces Don-
nes Pilules Gicquel j'ai eu Ja bonne fdée d'en 
faire usage. Je puis dire qu'elles m'ont entière-
ment guéri. Hélas ! qu'il est fâcheux que ces 
Pilules ne soient pas plus répandues dans nos 
campagnes. 

J. Péricot, à Rosiers d'Egletons. 

Agence ROBERT 
Bureaux 12, Rue Darnis, CAHORS 

Office spécial de recouvrements litigieux et 
de poursuites judiciaires — Représentation 
aux faillites — Renseignements commerciaux 
— Contentieux — Représentation devant les 
Tribunaux de Commerce et de paix — Réfé-
rences de 1er ordre. 

fr GRAISSE 
1.1 

V) 
Nous recommandons à i 

nos lecteurs cette nouvelle 
GRAISSE pour VOITURES 

CHARIOTS et ENGRENAGES 
C'est la Meilleure, la plus Economique. La demander 
ohez Quincailliers, Epiciers,Bourreliers,etc. 
L. LEBRA.SSEUR,SE«I. FABRICANT, Saint-Denis (Seine^ 

A LOUER 

UNE GRANDE ET BELLE IMÉ 
AVEC COUR ET JARDIN 

Située Cours de la Chartreuse 
S'adresser au Bureau du Journal 



JOURNAL DU LOT 

HERNIEUX! Adoptez la Mé-
tStoriu ÏÏBIIIO-

jç<-iino qui, seule 
donne des preuves de gnérisons incontestables; 
elle vient de guérir : MM. Leroux, négociant à 
Sotteville-lés-Ronon, d'une hernie de 15 ans; 
Sylvain Bernard, à la Ville-aux-Dames (I.-et-
L ), d'une de 8 ans ; Répugner, aux Rousses (Ju-
ra), d'une de 7 ans; Pillot, forgeron, à Nieul-
le»-Saintes (Ch. Infre), d'une de 14 ans ; Ma 
Adam, à Nouard (Ardennes) d'une de 28 ans, etc. 
Ecrire à M. le lîr de l'Institut Ilaitiogrniiio, 
â Marseille, qui envoie sa notice gratuitement. 

Vous me demandez pourquoi je 
vous recommande les Pastilles du 
0r CABA/ïtS? C'est parce que je 
les ai expérimentées, et quand 
oous aurez un Rhume, même une 
Bronchite, quand oous tousserez 
ne prenez que des pastilles du 
0r CABANES et oous serez guéri. 
DÉPÔT Phi0 DERBECQ, 24, Rue de Charonne, Paris 

ET TOUTES PHAUSIACIES. Envoi franco contre timbres. 

M. J. Malinowski, ancien professeur de lan-
gnes vivantes dans les Collèges et Lycées, donne 
des leçons d'Allemand, d'Anglais d'Italien, d'Es-
pagnol et de Russe; chez lui à Cahors, rue du 
Portail-Alban, 11, maison Mme V° Montcoutié. 

PRIX MODÉRÉS 

|f FffiEMSE GÉii'EIlÀLetDISTRIBUT10Nd'IM/j(f^ | 
L. AUDBOURG & C 

4, RUE SAINTE-AMHE(kivm de l'Opéra) 
-»-{• PARIS 

La Maison L. AUDBOURG 4C1', fondée en1878, 
se charge de r AFFICHAGE de toute nature ainsi 
que de la DISTRIBUTION des IMPRIMÉS pour 
Paris, la Province et l'Etranger. Cette maison de 
1" ordre possède de nombreux emplacements 
pour la pose des Affiches en papier et sur toile ; 
elle a des correspondants dans toutes les 
communes de France. 

I S'ADRESSER A 3VT. DIRECTEUR 

4, Rue S'"-Anne (Avenue del'OpéraJ Paris. 

CHEMIN DE FER D'OKLÉANîs 
La Compagnie d'Orléans, en vue de faci-

liter les relations des villes de Briveet de 
Cahors avec Paris et réciproquement, a sou-
mis à l'homologation de l'Administration 
Supérieure qui vient de l'approuver, une 
proposition ayant pour objet d'augmenter 
d'un jour la durée de validité des billets al-
ler et retour délivrés aux prix et conditions 
de son tarif spécial G. V. n° 2, à Paris pour 
Brive et Cahors, et vice versà. 

Par suite, la durée de validité de ou pour 
Brive, qui est actuellement de cinq jours se-
ra portée à six jours, et celle des billets de 
ou pour Cahors, qui est actuellement de six 
joui s sera portée a sept jours. 

Ces dispositions seront mises en vigueur 
à partir du 1er Mars 1895. «g 

EXCC El S 1 O N S 
Eti Touraine, aux Châteaux des bords 

de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et â Guérande. 

i" Itinéraire 
i" classe 88 fr. — 2« classe 63 fr. — Durée 30 

jç'irs. 
Paris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

— Chenonceanx, et retour à Tours — Loches, et 
retour à Tonrs — Langeais —Saumur — Angers 
— Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, el retour a Paris, via Blois ou Vendôme, on 
par Angers, viâ Chartres, sans arrêl snr le réseau 
de l'Ouest. 

NOTA. — Le trajet entre Nantes et Saint-Nazai-
re peut être effectué, sans supplément de prix, soit 
à l'aller, soit au retour, dans les bateaux de la. 
compagnie de la Basse-Loire. 

La durée de validité de ces bille'ls peut être pro-
longée une, deux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant paiement, pour chaque période, d'un supplé-
ment de 10 °/« du prix do Billet. 

2' Itinéraire 
1™ classe 54 fr. — 2« classe 41 fr. — Durée 45 

jours. 
P?ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

Chenonreaux, el retour à Tours — Loches et retour 
à Tours — Langeais, et retour à Paris, viâ Blois ou 
Vendôme. 

En outre, il est délivré à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billets aller et retour compor-
tant les réductions prévues au tarifs spécial G. V. 
n° 2 pour des points situés sur l'itinéraire à par-
courir,I et vice versa. 

Ces billets sont délivrés tonte l'année, à Paris, à 
la gare d'Orléans (quai d'Austerlitz) et aux Bureaux 
succursales de la Compagnie, et à toutes les gares el 
stations du réseau d'Orléans, pourvu que la doman-
dren soit faite au moins trois jours à I'av3nce. 

AVIS • 

Nom prions nos abonnés en retard de 
vouloir bien nous couvrir au plus tôt par 
un mandat sur la vaste. 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

CHEMIN DE FER ' D'ORLÉANS 
SERVICE D'HIVER (15 octobre 1894) 

De ï*»ris à Toulouse 

SOUILLAC. 

CAZOULÈS, 

PARIS ."«.; départ. 
BRIVE | ™f

t

e
' 

Gignac-Cressensac 
arrivée, 
départ. 
arrivée. 

_ départ . 
Lamothe-Fénelon. 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Catus 
Espère 

CAHORS | J™^
8

-
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 

MONTATJBAN.. j "riv*e I départ. 
TOULOUSE arrivée. 

17 5 21 35 1125-1131 
OMNIBUS EXPRESS EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
1«,2e, Se classes t«,2',3« classes i" classe. 1», 2e, 3e classes s, 2e, 3e classes 

3h. 10s. 9h' mat 7h- 50s. 11 soir. — 
6 40i 6 17 s 5 7 = midi 32 — 
6 50l 6 46° 5 201 1 10! 7h- 5 soir 
7 28 — — 1 48" 7 43 
7 48 7 24 5 58 2 8 8 3 
7 53 7 27 6 1 2 14 8 11 i 
8 » — - — 2 21 8 18 I 
8 2 — — 2 22 8 21 p 

8 15 — — 2 35 8 . 34 * 
8 25 — — 2 45 8 44 % 
8 39 7 55 6 27 3 » 8 58 
8 49 — — 3 10 9 8 
9 1 — — 3 22 9 20 
9 12 — — 3 33 9 31 
9 23 — — 3 45 9 43 
9 32 — — 3 54 9,52 
9 43 8 34 7 6 4 5 10* 3 soir 

5ip.9 58 8 40 7 16 4 20 I 7 30c-
10 8 — •— 4 31 ^7 42| 
10 22 — — 4 47 
10 29 — — 4 56 * 8 9 
11 2 9 21 7 55 5 31 | 8 45 
11 37 9 46 8 19 6 11 9 28 

lh.49 midi 2 9 51 8 22 6 25 — 
nidi 39 lh 32» 10 38s. 9 91 7 55'3 — 

TOULOUSE.... 
MONTAUBAN.. 
Cau^ude., 
Lalbenque 

• Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS , 

départ, 
arrivée, 
départ . 

CAZOULES 

SOUILLAC. 

arrivée, 
départ. 

Espère 
Saint-Denis-Catus 
Thédirac-Peyrilles 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénélon 

arrivée, 
départ. 
arrivée. 

_ départ. 
Gignac-Cressensac 

BRIVE «rivé
f
e-f départ. 

PARIS arrivée. 

De CAHORS à LIB0S 

CAHORS. — D 
Mercuès ..... 
Arrêt Douelle 
Parnac 
Luz.ech 
Caslolfranc. . . 
Arr1 PrayssdC 
Puy-l'Evêque.. 
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fum el 
UBOS. — A. 

16 1140-1128 28 1126 1136 40 
EXPRESS OMNIBUS EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS OMNIBUS l'e classe. le,.2c, 3e classes IE, -e( ;je classes. le, 2e, 3 classes le, 2e, 3c classes le, 2e, 3e classe: 

2"- 43i — 7"- — Qh. 22 = 6h- mat 
3 30" — 7 52 — 10 38| 7 7 = 3 37 4 15 s 7 59 — 10 50 7 30| 4 1 4 56 « 8 23 — 11 31 8 11 — 5 3S — — midi 13 8 50 — 5 46 — — midi 21 c 8 59 — 5 58 — — midi 332 9 11 
4 39 6 6 9 1 — midi 41 9 20 4 45 1 6 28 9 8 6 » g — 9 30 — 6 43 — 6 151 — 9 44 — 6 57 — 6 28 — 9 57 — 7 12 — 6 43 — 10 11 — 7 21 — 6 52 — 10 20 — 7 31 — 7 1 — 10 29 5 28 

N 7 
47 9 51 7 18 — 10 43 — 56 — 7 27 — 10 52 — 58 5 — 7 37 — 11 1 — 8 14 — 7 47 — 11 10 — 8 16 — 7 49 — 11 12 5 51 8 23 10 14 7 57 11 19 5 54 8 29 10 17 8 4 — 11 25 — 9 01 — 8 36 11 54 

6 32 ! 9 353. 10 55 9 12m. — midi 27 
7 » — 11 8 — — midi 55 . 
4 37l — 10 51m — — 11 361 

BORDEAUX. . 
PARIS. — Ar. 

Omnibus. Poste. 
6k 40 3 12k sog 
6 54 g 1 
6 58 = » 
7 5 1 15 
7 11 1 22 
7 24 1 35 
7 27 » 
7 36 1 41) 
7 43 r 54 
7 51 2 3 
8 » 2 13 
8 U 2 19 
3 51S 8 11 m 

11 36? 4 37 

403 
51 ? 
58' 
6 

12 
24 
27 
35 
42 
50 
59 

8 5 
4 31 g 

10 51" 

De LIBOS à CiHORS 

Poste. Omnibus. Omnibus 
PARIS. — D. 7k 50s. 11k 7k 383 

BORDEAUX. . » » 6 10' 3 34^ 

LIBOS. —fl. 8 29 3 3 30 9 10?' 
8 3ô£ 3 57 9 16 

Soturac-Touzac 8 iti r 3 49 9 26 
8 52 3 58 9 33 

Puy-l'Evêque.. 8 59 4 7 9 40 
Arr1 Prayssac 9 0 » 9 47 
Gaslelfranc. . . 9 11 4 23 9 53 

9 22 4 36 10 3 
9 51 4 46 10 11 

Arrêt Douelle 9 36 » 10 16 
9 41 4 57 10 21 

CAHORS.— A. 9 53 5 1» 10 37 

De CAHORS à CAPDENAG 

Omnibus Omnibus. Omnibu 
CAHORS. — D. 7k 35 3 lh 27 S 5k 23 g 
Cabessut, halte 7 44 g 1 36 5 5 32 V 
Arcambai. . . , 7 55 = 1 47' 5 42' 

8 4 1 56 5 50 
Saint-Géry. . . 8 13 2 4 5 57 
Conduché. . . . 8 26 2 17 6 9 
St-Cirq, halle. 8 33 2 24 6 15 
St-Martin-Lab. 8 44 2 31 6 24 
Calvignac, hal. 8 52 2 42 6 31 

9 6 2 55 6 44 
Montbrun, bal. 9 17 3 6 6 54 

9 27 3 16 7 3 
Lamadeleine. . 9 40 3 29 7 15 
CAPDENAG.A. 9 52 3 41 7 27 

De CAPDENAG à CAHORS 

(Omnibusl Omnibus. (Omnibus 
CAPDENAG. D. 7 47 3 111 103 S'< 83 S 
Lamadeleine. , 7 59 £ 11 22" 5 35=; 

8 10 = 11 34 5 46' 
Montbrun, liai. 8 18 il 43 .»; 54 

8 30 11 55 6 5 
Calvignac, hal. 8 40 12 (i <» 6 15 
St-Martin-Lab. 8 49 12 14 S- 6 '25 
St-Cirq, halte. 8 57 12 23' 6 33 
Conduché. . . . 9 3 12 30 0 39 
Saint-Géry. . . 9 18 12 45 6 53 9 23 12 51 6 58 
Arcambai. . . , 9 31 1 00 7 « 
Cabessut,halte. 9 41 1 11 7 16 
CAHORS. — A. 9 49 1 19 7 34 

PULVÉRISATEUR-DEPEYRE 
1ERS Prix — Hors concours — Médailles d'Or 

Dans les principaux Centres viticoles de France 
Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 

^ F. CUIVRE JAUNE —3% F. CUIVRE ROUGE 
F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 

Chevalier du Mérite Agricole 
18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 

NOTA.— Vu le grand nombre de deman-
des prière de se faire inscrire au plus tôt. 

Peinture 

Vitrerie 

Faux bois 

Marbre 

ENTREPRENEUR DE PEINTURE 

Henri SÉOUY 
Papiers peints 

en 

tous genres 

Encadrement Rue du Lycée, n° 40, CAHORS 

- Prix modérés. Bonne exécution. — Solidité. 

fiSSORâNCES division-
naires et Agents généraux sont 
demandés pour les Branches Grêle 
et Incendie. 

Traitement fixe important et 
bonnes remises. 

S'adresser à M. Clédié, Inspec-
teur d'assurances, Poste restante, 
à Moissac (Tarn-et-Gar'onne). 

LE GOURMET 
REVUE DE CUISINE PRATIQUE 

Paraissant le mardi 

Abonnement pour un an : 

France 5 fr. 
Etranger 6 fr. 

Bureaux : 12, rue Turbigo, Paris 

EXPOSITION CAHORS 1881 

.DOUGÈDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveauté, 
saison d'Été. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 
sur demande. 

Le propriétaire-gérant ; LAYTOU, 


